
Focus sur l’attractivitéMesures pratiques 
en faveur  
de l’attractivité

Entrepreneurs, 
les Prêts Régionaux à la Transmis-
sion d’Entreprise (PRTE) 
vous aident  à la reprise d’une 
entreprise bourguignonne.

▪ Objectif : 

Favoriser et soutenir la transmission 
d’entreprises en Bourgogne en accord-
ant des prêts destinés à faciliter le fi-
nancement de l’opération et à favoriser 
le maintien et/ou la création d’emploi.

▪ Vous êtes :

- Entreprise
- Holding financier

▪ Vous voulez :

Financer la reprise d’un fonds de com-
merce ou les parts ou actions d’une so-
ciété bourguignonne.

▪ Ce qu’il faut savoir

Le montant du PRTE ne peut dépasser le 
tiers du montant de la cession et  deux 
fois le montant des apports en fonds 
propres. Il est plafonné à 200 000 euros.

Ce prêt est accordé sans garantie sur une 
durée de 7 ans auquel on pourra  ajouter 
un différé de remboursement en capital 
de 2 ans.

Pour en savoir plus : 

Jacques Mathieu 
jmathieu@cr-bourgogne.fr

 ‘‘

 

▪ Alentour, une société du secteur de la construction qui innove 
  
La société Alentour a été créée en 1999 par un bourguignon Serge WROB-
LESKI. Elle réalise des œuvres de construction pour les projets de 
rénovation et de construction résidentiels, commerciales et collec-

tives ainsi que des éléments décoratifs. Ces élé-
ments (appuis de fenêtre, colonnes, piliers, corniches, 
dallages, répliques anciennes, éléments sur mesure 
et/ou personnalisés) sont distribués dans toute la 
France par les marchands de matériaux. Ils sont, pour 
certains, des produits leaders particulièrement in-
novants. En 2008, cette entreprise qui emploie une 
vingtaine de salariés, a réalisé un chiffre d’affaire de 
2 millions d’euros. 

Alentour fabrique en exclusivité française plu- 
sieurs éléments innovateurs à la fois struc-

turels et décoratifs. En effet, leurs colonnes, piliers, murets, encadrements 
monoblocs sont porteurs contrairement à ceux que l’on trouve actuellement 
sur le marché français de la construction. Ils facilitent ainsi la mise en œuvre 
de l’ouvrage par leur conception.

Ces éléments à base de pierre reconstituée de comblanchien apportent une 
très bonne résistance mécanique et esthétique. Serge WROBLESKI précise : 
« Nos partenaires (bureaux d’études en bêton armé et laboratoires de contrôle 
extérieur), nous assurent une qualité constante. Les architectes peuvent donc 
les intégrer comme éléments structurants dans leurs projets respectant les 
conformités d’ouvrage et apportant une grande plus-value esthétique. Tous 
nos produits sont fabriqués par notre bureau d’études dans nos at-
eliers à partir de la conception en interne de modèles et de moules 
préparés en CAO 3D. Notre centre d’usinage numérique nous permet 
d’obtenir des formes multiples répondant à la demande de nos clients et de 
réaliser des moules adaptés à notre outil de production. »

Les produits Alentour sont fabriqués avec des 
calcaires durs de comblanchien, des liants et ad-
juvants spécifiques selon des procédés qui per-
mettent d’obtenir un aspect pierre naturelle 
ou vieillie. Cette caractéristique esthétique 
participe d’ailleurs à l’attrait des construc-
teurs étrangers pour leurs produits. Le di-
rigeant confirme : « Il y a un an, nous avons ouvert 

un bureau commercial en Roumanie. Nous réalisons 
une gamme de construction “Provence” qui séduit 

les “méridionaux “ de la mer noire. Autre marché prospecté, l’Allemagne où 
nous avons mis en place récemment un partenariat commercial avec une en-
treprise française frontalière pour pénétrer ce marché. Nous comptons ainsi 
maintenir et même développer nos parts de marché malgré un contexte 
économique annoncé difficile pour 2009 ».

Serge WROBLESKI, avec l’aide de l’Arist qui étudie la possibilité de 
protéger un nouveau procédé de production, continue à innover en 
se lançant dans la taille de pierre d’usinage reconstituée teintée 
veinée.

Ces produits aux prix très attractifs lui permettront de démarrer dans les mois 
qui viennent une nouvelle gamme de produits.

Le  secteur de la construction en Bourgogne

• Production : 3,5 milliards d’euros
• 4 440 salariés soit 6,8% de l’emploi régional 
• 9 952 entreprises
• En 2009 : la Région participe financièrement à la 
  construction de 200 nouveaux logements respectant
  le niveau de consommation THPE

Une colonne, un élément 
structurel chez Alentour

Dalles en pierre reconstituée 
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Agenda
Prospection de l’ARD 
• Du 5 au 6 janvier 2009, 
Royaume-Uni
Mission conjointe avec le GIE 
PharmImage : visite du GEHC

• 24 février 2009, Allemagne

Mission conjointe  de prospec-
tion ciblée à Munich avec 
Welience et l’ISAT dans les 
secteurs des Matériaux et de 
l’Automobile

• Du 9 au 14 mars 2009, 
Suisse

Mission conjointe de prospec-
tion ciblée avec AGID et l’ARIST

• Du 18 au 20 mars 2009, Au-
triche et Suisse

Mission de prospection ciblée 
sur la thématique de l’éco 
construction

• Du 31 au mars au 1er avril 
2009, Paris

Mission de prospection 
conjointe avec la Cci21 sur le 
salon SECA - IT (solutions pour 
l’entreprise innovante)
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Une Agence Régionale de 
Développement, résolument tournée 
vers les entreprises 

Le 30 septembre 2008, le Conseil d’Administration renouvelait sa confiance 
à l’unanimité à Marc Benner dont la connaissance du tissu économique 
régional et la forte implication dans sa fonction de Président lors de sa 
première mandature ont convaincu.

Marc Benner dresse le bilan de l’Agence Régionale de Développement 
(ARD) : «Bourgogne Développement a intégré rapidement le paysage éco-
nomique bourguignon où elle est devenue un acteur actif et un animateur 

des actions locales (réseau d’agences locales) et régionales. Elle prospecte 
en France et à l’étranger pour implanter des projets, des activités et des em-

plois durables, contribue à l’amélioration de l’attractivité du territoire et elle assume pleine-
ment son rôle de promoteur des atouts économiques bourguignons et de coordination des 
acteurs du développement économique. En travaillant en collaboration avec les filières et les 
pôles de compétitivité (6 chartes de partenariats ont été signés depuis 2007) et en implan-
tant des entreprises dont les compétences manquaient à la Bourgogne, l’Agence contribue 
à l’enrichissement du tissu économique bourguignon. En implantant des projets nouveaux 
en R&D, des acteurs nécessaires au développement des filières d’excellences, l’ARD contri-
bue à structurer le tissu économique régional autour de ses atouts discriminants. Autre mis-
sion accomplie avec succès : le nombre annuel de 20 projets aboutis, revu à la 
hausse en 2007 et, que nous avons toujours atteint. L’amélioration continue de l’Agence, qui 
a d’ailleurs obtenu en 2007 la certification ISO 2001, se poursuit et s’inscrit dans le nouveau 
plan stratégique que nous avons mis en place». 

Des services sur-mesure et haut de gamme pour un accompagnement optimal

Marc Benner ajoute : «Les nou-
veaux axes stratégiques sont 
tournés vers une amélioration 
des résultats de la Bourgogne. 
Ils reposent sur une connais-
sance plus fine du territoire, 
sur le développement de la 
notoriété de la Bourgogne 
en matière d’investissements 
extérieurs au territoire, sur la 
sensibilisation des partenaires 

autour de la thématique de l’attractivité et sur le développement de nouveaux produits à 
destination de nos clients. Bourgogne Développement et son réseau de partenaires offrent 
à ses clients, les entreprises, 4 types de service sur-mesure. Ces services d’accompagnement 
sont modulés selon le cahier des charges de l’investisseur : accompagnement à l’implanta-
tion et à la localisation, au business plan, à la stratégie, à l’innovation, au financement, aux 
ressources humaines, à la communication, à l’intégration dans le tissu économique... Et tous 
ces services, parce qu’ils répondent au cas par cas aux besoins des investisseurs, participent 
à la qualité de l’accompagnement du porteur de projet et aux chances d’aboutissement du 
projet en Bourgogne.»

Marc Benner, 
Président de l’ARD



Actualités
▪ Bourgogne Développement et Welience agroalimentaire et Bio-industriel ont accueilli le pôle  
Belge Wagralim les 9 et 10 Décembre 

Bourgogne Développement et Welience, la société de valorisation et de trans-
fert de l’Université de Bourgogne, ont réalisé en juin 2008, dans le cadre d’une 
charte de partenariat, sous l’angle de l’attractivité dans le secteur agro-alimen-
taire, une mission commune de prospection et de promotion à l’international. 
Suite à cette mission commune en Belgique, Bourgogne Développement et 
Welience ont accueilli à Dijon du 8 au 10 décembre 2008 le pôle de com-
pétitivité agroalimentaire Wallon Wagralim, ainsi que ses membres et 
des industriels pour une visite de nos compétences régionales dans ce 
domaine.

Des complémentarités possibles entre les deux pôles 

Cette rencontre a été soutenue par le SGAR et le Conseil régional de Bourgogne qui ont encouragé la mise en place 
d’axes de travail complémentaires entre Wagralim et Vitagora. Au terme d’échanges fructueux, deux thématiques s’appuyant 
sur la complémentarité des deux pôles ont été évoquées : les technologies de conservation douce des aliments et les nou-
veaux prébiotiques et probiotiques. Une troisième thématique de collaboration porte sur le partenariat de formations eu-
ropéennes plus particulièrement avec Welience Agroalimentaire qui organise déjà des sessions adaptées aux industriels 
alimentaires européens. 

Sur le plan industriel, plusieurs entreprises belges adhérentes de Wagralim ont rencontré en rendez-vous 
d’affaires des laboratoires et des centres techniques de l’Université de Bourgogne et de Welience pour échan 
ger sur leurs besoins et envisager la possibilité de mettre en place des contrats de recherche. Welience Agroalimentaire, dont 
une des activités est de coordonner les coopérations entre scientifiques et industriels dans ce domaine, a donc organisé 
des rencontres avec des chercheurs de l’Université de Bourgogne (ENSBANA) et du Centre Européen des Sciences du Goût. 
Ces entreprises ont ainsi trouvé, pour la plupart, et sous le sceau de la confidentialité, des réponses à leurs questions ou des 
pistes de collaboration possibles.

Le projet WalNut-20, un projet dédié aux aliments santé

Le projet Wallnut-20 de l’axe Nutrition Santé du pôle Wagralim s’appuie sur un partenariat entre 10 industries et 10 équipes 
de recherche du secteur agroalimentaire. L’objectif de ce projet est double. Il s’agit, d’une part, de développer et valider des 
outils de recherche permettant de mettre en évidence le caractère fonctionnel d’un ingrédient et, d’autre part, de découvrir 
de nouveaux composés ou mélanges de composés fonctionnels en utilisant ces mêmes outils de façon à développer une 
gamme de produits nutri-fonctionnels. Les ingrédients et composés qui sont étudiés dans ce projet-socle gravitent autour 
de trois grandes familles : les acides gras polyinsaturés de type omega-3, les fibres alimentaires et les composés polyphéno-
liques. 

Désireux d’approfondir ces échanges, Wagralim viendra à nouveau en mars prochain à la rencontre des compétences bour-
guignonnes lors du prochain congrès international de Vitagora. 

▪ Bourgogne Développement, Vitagora et Manitoba (Canada) signent un accord de partenariat

Dans le cadre du développement international de la région Bourgogne, le pôle de 
compétitivité Vitagora® Goût-Nutrition-Santé et l’Agence Régionale de Développe-
ment Economique, Bourgogne Développement, ont signé le 16 décembre 2008 à 
Dijon un accord de partenariat tripartite avec l’Agence Nationale et Internationale 
du Manitoba (ANIM). 

Ce partenariat, qui vise prioritairement à identifier des partenaires potentiels pour 
aiguiller des projets de transfert ou R&D, est le fruit direct de la mission de prospec-
tion et de veille organisée par Vitagora® au Canada au mois de septembre, et est 
soutenu par la Région de Bourgogne et l’État (DRCE, DRIRE et Missions Économiques 
Étrangères). Bourgogne Développement, en charge de l’attractivité des territoires 
de Bourgogne, est à ce titre signataire de la charte tripartite. 

Ainsi, les entreprises francophones de l’Agence Nationale et Internation-
ale du Manitoba (ANIM) qui voudront s’implanter en Bourgogne (création, partenariat ou reprise d’entreprise) 
pourront être accompagnées par l’Agence Régionale de Développement et son réseau. Ces entreprises bénéfi-
cieront de la gamme complète des ser vices de l’Agence qui facilitera leur intégration et leur déploiement sur la totalité des 
territoires en Bourgogne. 

Pascal Schlich présente le Centre Européen des 
Sciences du Goût

Signature de la charte tripartite 



 

 Nous vous soutenons dans votre  
implantation

Actualités de 
l’Agence
▪ Salon pollutec 2008, salon des solu-
tions de l’avenir

Du 1er au 4 décembre, 
ce salon a réuni plus 
de 1500 professionnels 
et experts de l’envi-
ronnement et du dé-
veloppement durable 
et 45 000 décideurs et 
prescripteurs de l’in-

dustrie et des collectivités locales. Bourgo-
gne Développement présent sur le pavillon 
Collectif Bourgogne de la CRCI a rencontré de 
nombreux industriels français et étrangers qui 
confirment la bonne santé du marché malgré 
la conjoncture difficile. Les industriels dont les 
produits entrent dans la fabrication d’énergies 
renouvelables sont particulièrement confiants 
et espèrent investir en 2009. 

▪ Construction Bois au Canada

Bourgogne Développement a mené du 3 
au 7 novembre une mission de prospec-
tion ciblée au Canada dans le secteur de la 
construction bois. L’agence a rencontré 10 
entreprises canadiennes en B to B.  Ces entre-
prises qui exportent déjà leur production en 
France envisagent pour certaines de réaliser, 
si la conjoncture économique le permet, l’as-
semblage des éléments de construction dans 
l’hexagone. Bourgogne Développement suit 
avec elles l’évolution du marché français et 
les accompagnera dans leurs futurs projets de 
développement.

▪ Mise en place d’un cluster aéronau-
tique bourguignon

Le pôle d’Excellence rural de Darois, labellisé 
en 2007, s’oriente vers la constitution d’un 
cluster bourguignon et souhaite devenir le 
pôle européen de l’aviation légère et de la pe-
tite aviation d’affaires. Les projets de Recher-
che et Développement collaboratifs proposés 
par les industriels sont en cours de définition. 
Bourgogne Développement sera chargé de 
prospecter les entreprises afin d’établir des 
partenariats industriels ou de détecter de 
nouvelles compétences.

▪ Bourgogne Développement aide à 
la formation des nouveaux chargés 
d’affaires de l’AFII

Huit chargés d’affaires ont pu découvrir à 
travers les interventions de Bourgogne Déve-
loppement, la Préfecture et la DRIRE, un bon 
exemple de coordination régionale sur les as-
pects relatifs aux implantations d’entreprises 
et de mise en place de mécanismes régionaux 
permettant de faciliter le traitement des dos-
siers (CLAP). Ils ont également découvert les 
compétences régionales (pôles, filières). 

▪ Le groupe international Stork, implante une nouvelle filiale 
métrologique en Bourgogne 

Le groupe Stork qui emploie 13 000 salariés à travers le monde, continue sa pro-
gression sur le marché français de la métrologie et ouvre une nouvelle filiale, Stork 
Intermes sur le campus industriel à Chalon-sur-Saône. 

Stork Intermes s’installe sur le campus industriel 

La société s’installe sur le site du Campus Industriel. Elle offre des prestations de 
services métrologies aux industriels. Ces activités se répartissent en deux domaines, 
la vérification et l’étalonnage sur site client et en laboratoire des moyens 
de mesure multi-domaines (pression, température, dimensionnel, électrique....) 
et la gestion et l’organisation de la fonction métrologie en entreprise. Elle 
pense créer d’ici 3 ans une dizaine d’emplois sur la région. Le Directeur Commercial 
France de Stork Intermes, Alain Aubry, précise : « Les entreprises externalisent de 
plus en plus la fonction métrologie pour se focaliser sur leur production. Nous dé-
ployons donc l’activité de gestion des moyens de mesures en entreprise en mettant 
à leur disposition le personnel de Stork Intermes. Nous avons signé un contrat avec 
la société Danfoss Socla et mettons à leur service un de nos experts sur leurs sites de 
VIREY-LE-GRAND (71) et MERY (73). »

Des clients prestigieux 

Les clients de Stork Intermes viennent de divers horizons 
la pharmacie, l’automobile, l’agroalimentaire, la pétro-
chimie, l’aéronautique... Alain Aubry explique : «Les 
entreprises fabriquant des produits cotés sont audités 
dans le cadre de diverses certifications. Stork Intermes 
qui détient plusieurs accréditations et certifications 
clients (Belac iso 17025, Nadcap pour l’aéronautique, 
Electrabel pour le nucléaire…) intervient pour vérifier 
cette conformité. Ainsi, nous travaillons pour un client 
qui construit des trains d’atterrissage usinés sur des 

machines multiaxes avec des ajustements de mesure très 
précis, soit une exigence de sécurité avec risque zéro. Il 

faut donc que toute la  panoplie d’outils de mesure, soient étalonnés pour obtenir 
un produit final aux bonnes cotations. Et c’est là que nous intervenons en leur ga-
rantissant que leurs mesures sont tracées vers des standards étalons na-
tionaux ou internationaux. Pour être accrédité, Stork Intermes envoie ses étalons 
primaires au Laboratoires Nationaux de Métrologie et d’Essais (LNE) pour leur vérifi-
cation et la délivrance des agréments. C’est une procédure très onéreuse. Toutefois, 
nos prix restent très compétitifs grâce à la stratégie intégrée du groupe Stork.» 

Un système de gestion des certificats zéro papier

Stork Intermes offre aussi des prestations tournées vers le développement durable. 
En effet, la société est un des rares laboratoires en Europe à ne plus gérer les certifi-
cats d’étalonnage papier à la demande de ses clients. Les certificats et raccorde-
ments sont déposés « on-line » sur leur site Internet via le logiciel « Stork-
view » évitant ainsi le stockage papier des certificats. Quand on sait que les 
établissements de grands groupes ont 4 000 à 5000 moyens de mesures garanties 
chacune par un certificat d’étalonnage, on voit rapidement l’intérêt de recourir à ce 
genre d’assistance !

Une installation bourguignonne qui ne doit rien au hasard

L’installation de Stork Intermes en Bourgogne est liée à plusieurs facteurs. Alain Aubry 
indique : « Nous avons choisi de nous implanter en Bourgogne pour plusieurs raisons. 
Tout d’abord, une étude de marché menée par la cellule européenne du groupe a 
déterminé deux régions françaises intéressantes pour cette implantation. Notre dé-
cision finale s’est portée sur votre région car, les acteurs économiques et 
notamment Bourgogne Développement, l’ADERC et le Campus Industriel 
mais aussi les élus locaux, ont su faire preuve d’une grande réactivité. 
D’autre part, nous avons de nombreux clients en Savoie, en Haute-Savoie, en Suisse 
et en région Lyonnaise que nous pouvons facilement atteindre depuis Chalon.»

Etalonnage de balance de
précision


